
 

 

DESCRIPTION D’AFFECTATION DE VOLONTAIRE DES NATIONS  UNIES 
 

Préambule: 
Le Programme des Volontaires des Nations Unies (VNU) est au sein des Nations Unies l’organisation 
qui, au niveau mondial, est chargée de promouvoir le volontariat pour la Paix et le Développement. Le 
volontariat profite à la fois à l’ensemble de la société et à la personne qui se porte volontaire. Les 
volontaires VNU contribuent à la paix et au développement en faisant du plaidoyer pour le volontariat 
en général, en encourageant les partenaires à intégrer le volontariat dans leurs programmes de 
développement et en mobilisant des volontaires. Dans la plupart des cultures, le volontariat est 
profondément ancré et établi dans les sociétés avec la tradition de partage et d’entraide au sein des 
communautés. 

A cet égard, les volontaires prennent part aux différentes formes de volontariat et jouent un rôle 
important pour le développement et la paix en collaboration avec les partenaires, les agences hôtes et 
les communautés locales. Durant toute leur affectation, les volontaires VNU font la promotion du 
volontariat à travers leur action et leur conduite. S’engager dans les activités volontaires peut 
effectivement et positivement enrichir leur compréhension des réalités sociales et locales, aussi bien 
que créer un pont entre eux-mêmes et les personnes dans leur communauté d’accueil. Ceci rend le 
temps qu’ils dépensent en tant que volontaire plus valorisant et productif. 

 
1.  Titre de l’affectation de VNU: Officier de Plaidoyer Jeunesse et Volontariat 
 
2.  Type d’affectation: Volontaire International Jeune 
 
3.  Référence Stratégique: 
 
Cadre Logique VNU 2014-2017, Résultat 1, Produit 1.2: « Le volontariat est intégré dans les agences 
des Nations unies à travers la mise en œuvre de programmes en partenariats VNU-ONU dans 4 
secteurs prioritaires: (a) jeunesse; (b) maintien de la paix; (c) services sociaux de base; (d) 
renforcement communautaire pour la sauvegarde de l’environnement et la réduction des risques » 
 
4.  Titre du Projet: Programme mondial jeunesse 
 
5.  Durée: 12 mois, avec possibilité de renouvellement de 12 mois 
 
6.  Lieu d’affectation, Pays: Port-au-Prince, Haïti 
 
7.  Début d’affectation: Juin 2015 
 
8.  Brève description du Projet:  
 
En Haïti, le bureau VNU apporte un soutien opérationnel et programmatique à l’ensemble des 
agences des Nations Unies sur les thématiques suivantes: 
 
• Mobilisation de VNU nationaux, internationaux, en ligne, et mobilisation des réseaux de 

volontaires locaux en appui aux projets et programmes des Nations Unies en Haïti; 
• Promotion et intégration du volontariat dans les politiques et programmes de développement et 

renforcement du secteur du volontariat au niveau national; 
• Promotion du rôle et du potentiel de la jeunesse haïtienne et encouragement de la participation 

des jeunes par le biais du volontariat; 
• Processus post-2015, My World et Objectifs Durables pour le Développement (ODD). 
 
Le poste de volontaire jeune « Officier de Plaidoyer Jeunesse et Volontariat » vise à renforcer les 
capacités du bureau VNU en Haïti, principalement sur les activités de plaidoyer institutionnel auprès 
du gouvernement haïtien, des organisations partenaires et en interne au sein du système des Nations 
Unies en Haïti pour une prise en compte des besoins spécifiques et une reconnaissance du rôle et du 
potentiel de la jeunesse haïtienne et matière de développement.    



 

 

9.  Agence/Institution hôte: Bureau VNU au sein du Programme des Nations unies pour le 
Développement (PNUD) 

 Voir http://www.ht.undp.org/haiti/fr/home.html 
 https://www.facebook.com/pages/UNV-Haiti/387342161344798?fref=ts 
 
10. Contexte organisationnel: 
 
Le programme VNU est administré par le PNUD. En Haïti, on compte actuellement 153 VNUs 
internationaux au sein de la MINUSTAH et 15 VNU nationaux et internationaux déployés dans les 
agences des Nations unies (PNUD, UNICEF, ONU Femmes, UNDSS, PAM, OCHA, UNFPA). Le 
bureau VNU de la MINUSTAH assure la gestion administrative et financière des volontaires de la 
mission et le bureau VNU du PNUD s’occupe des volontaires des agences et des activités 
programmatiques (promotion et intégration du volontariat dans la programmation du développement, 
gestion des partenariats, promotion de l’enquête MY WORLD et sensibilisation de la population autour 
des ODD et du processus post-2015, autonomisation et participation de la jeunesse, etc.). 
 
Le programme VNU en Haïti fait partie du « Groupe de Promotion du Volontariat » composé de la 
Coalition Haïtienne des Volontaires (COHAIV), TECHO et France Volontaires. 
 
Le volontaire des Nations unies jeune « Officier de Plaidoyer Jeunesse et Volontariat » sera déployé 
au sein de l’équipe du bureau VNU du PNUD, supervisé par le/la Chargé(e) de Programme VNU et 
travaillera en étroite collaboration avec les collègues du bureau VNU de la MINUSTAH, du bureau du 
PNUD Haïti et les partenaires du programme VNU en Haïti (organisations et réseaux de volontaires 
locaux et internationaux, notamment la Coalition Haïtienne des Volontaires (COHAIV), organisations 
de jeunesse, Ministère Haïtien de la Jeunesse, des Sports et de l’Action Civique (MJSAC), agences 
des Nations Unies, etc.). 
 
11. Type d’affectation: Sans famille 
 
12. Description des tâches: 
 
Sous la supervision directe de la Chargée de Programme VNU du PNUD, et en étroite coordination 
avec les collègues du bureau VNU de la MINUSTAH, le/la « Officier de Plaidoyer Jeunesse et 
Volontariat » assurera les tâches suivantes: 
 
1) Appuyer les activités de plaidoyer pour la reconnaissance du rôle et du potentiel de la jeunesse en 

matière de développement national à tous les niveaux: 
 

• Faire une cartographie des projets, programmes, initiatives, stratégies, etc. en faveur de la 
jeunesse mis en œuvre par les différentes agences des Nations Unies en Haïti, et identifier les 
opportunités programmatiques pour le programme VNU et les synergies possibles ; 

• Participer activement aux réunions régulières du « Groupe de Promotion du Volontariat » et 
assurer le suivi de la mise en œuvre des activités du « Plan d’Action conjoint de promotion et de 
valorisation du volontariat national », en particulier les activités destinées à encourager la 
participation et l’engagement des jeunes et les activités de renforcement des capacités des 
organisations de volontariat et de jeunesse haïtienne; 

• Agir comme point focal « jeunesse » pour le programme VNU en Haïti, centraliser et organiser 
toutes les informations liées à la thématique jeunesse en Haïti; 

• Fournir une assistance technique aux différentes unités du PNUD pour une participation effective 
et de qualité des jeunes dans les projets concernés (Projet LIDE, projet Election, …); 

• Coordonner avec le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de l’Action civique (MJSAC) pour 
l’élaboration d’une base de données des organisations de jeunesse haïtienne. 

 
 
 

 



 

 

2) Promotion de l’enquête MY WORLD et de l’Agenda post-2015 en partenariat avec les 
organisations de jeunesse et de volontariat locales: 

 
• Mettre en œuvre des activités de promotion de l’enquête MY WORLD dans les localités qui n’ont 

pas encore été touchées en veillant à avoir un échantillon représentatif de la structure de la 
population haïtienne (ratio de femmes par rapport aux hommes, âges, etc.); 

• Centraliser et organiser l’information sur le processus post-2015 et les nouveaux Objectifs 
Durables de Développement (ODD) et leur implication pour la jeunesse haïtienne; 

• Assister le programme VNU dans la mise en œuvre des activités financées sur le fonds POEM en 
lien avec la jeunesse et l’Agenda post-2015. 

 
3) Appuyer l’effort de communication du programme VNU en Haïti: 
 
• Assurer la mise à jour de la page facebook « UNV Ayiti » et de la page VNU du site du PNUD Haïti 

avec des contributions innovantes liées à la jeunesse en Haïti; 
• Participer aux activités du Groupe de Promotion du Volontariat liées à la communication 

(construction de la plate-forme en ligne d’information sur le volontariat, production de 
connaissance sur le volontariat en Haïti); 

• Représenter le programme VNU aux réunions de communication hebdomadaires du PNUD et 
inter-agences; 

• Contribuer aux efforts d’organisation de grands évènements sur les thématiques Jeunesse et 
Volontariat: célébration de la Journée Internationale de la Jeunesse (12 août), Journée 
Internationale des Volontaires (5 décembre). 

 
En plus de ce qui précède, le volontaire est encouragé à: 
 
• Renforcer ses connaissances et compréhension du concept du volontariat en lisant la 

documentation mise à disposition par le Programme VNU, les publications externes, et prendre 
activement part aux activités du Programme VNU, par exemple s’impliquer dans les activités 
commémoratives de la Journée Internationale de Volontaires (JIV), le 5 décembre; 

• Se familiariser et développer toute forme de volontariat traditionnel et/ou local au niveau du pays 
d’accueil; 

• Documenter le type et la nature des actions volontaires entreprises, et participer aux réflexions 
substantielles en la matière; 

• Contribuer à la rédaction d’articles sur les expériences de terrain à soumettre pour la publication 
du Programme VNU/ site web, bulletin et notes de presse, etc.; 

• Promouvoir ou conseiller les groupes locaux dans l’utilisation des volontaires en ligne ou 
encourager les individus et les organisations à utiliser les services de volontaires en ligne quand 
cela est techniquement possible. 

 
13. Résultats attendus: 
 
• Une cartographie à jour des différentes approches, programmes, projets impliquant la jeunesse 

mis en œuvre par le système des Nations Unies en Haïti est produite et le programme VNU se 
positionne plus stratégiquement sur cette thématique en Haïti; 

• Les activités du « Groupe de promotion du Volontariat » sont mises en œuvre et documentées; 
• Les ODD sont mieux connus de la population et la participation haïtienne à l’enquêté My World 

augmente; 
• Les activités du programme VNU sont plus visibles sur les médias sociaux et les outils de 

communication utilisés par les Nations Unies en Haïti (site internet du PNUD et de la MINUSTAH, 
brochure annuelle du PNUD, etc.) ; 

• Un état des résultats atteints en matière de volontariat pour la paix et le développement pendant 
l’affectation, comme par exemple le nombre de volontaires mobilisés, participation aux activités et 
contribution au développement des capacités. 

 
 



 

 

14. Qualifications/exigences: 
 
• Diplôme en sciences sociales et/ou sciences connexes; 
• Expérience de terrain au niveau communautaire et/ou sur la thématique de la jeunesse serait un 

atout; 
• Excellente maitrise du français écrit et oral, connaissance du créole serait un atout; 
• Connaissance en informatique (Word, Excel, PowerPoint, médias sociaux et autres); 
• Capacité à travailler en équipe à anticiper les problèmes et à gérer les conflits;  
• Capacité à travailler de manière autonome; 
• Bonne aptitude interpersonnelle, en réseautage (networking) et en communications; 
• Flexibilité et ouverture à l’apprentissage et aux nouvelles expériences; 
• Respect de la diversité et adaptabilité aux autres cultures, environnements et conditions de vie; 
• Motivation à contribuer à la paix et au développement et à servir les autres; 
• Expérience en tant que volontaire et/ou expérience d’autres cultures (par exemple: études, travail 

en tant que volontaire, stage) seront sérieusement pris en compte. 
 
Les Jeunes Volontaires des Nations Unies doivent avoir entre 18 et 29 ans pendant toute la durée de 
leur affectation. 
 
15. Attentes en matière d’apprentissage 
 
L’apprentissage et le développement personnel constituent des éléments importants de l’affectation du 
Jeune Volontaire des Nations Unies et se dérouleront au début, pendant et après l’affectation. En 
situation idéale, offrir diverses opportunités d’apprentissage et de développement personnel 
contribuera à renforcer les aptitudes et compétences, améliorer la qualité de l’expérience de 
volontariat et permettra au volontaire d’avoir une grande motivation. 
 
Les éléments d’apprentissage du Jeune Volontaire des Nations Unies incluent le développement des: 
 
• Aptitudes professionnelles: y compris les compétences spécifiques et la réflexion sur les aptitudes 

nécessaires à l’affectation; les aptitudes liées au travail comme la gestion du temps, la résolution 
des problèmes, l’esprit d’équipe; et la préparation à l’après affectation comme la préparation d’un 
CV, les aptitudes pour les entretiens d’embauche, la recherche du travail ou d’autres formes 
d’occupation; 

• Aptitudes interpersonnelles: y compris les aptitudes de communication et d’écoute; la sensibilité 
multiculturelle et les compétences culturelles; et la gestion des conflits et du stress; 

• Aptitudes liées au volontariat: y compris le leadership, la responsabilité civile; et l’engagement et 
la participation active. 

 
Au-delà des opportunités d’apprentissage fournies par le programme VNU, il est attendu des agences 
hôtes qu’elles soutiennent le développement des connaissances et de la capacité dans les domaines 
techniques pertinents pour l’affectation du Jeune Volontaire des Nations Unies. Il est aussi attendu des 
agences hôtes qu’elles fournissent, à leurs frais, au Jeune Volontaire des Nations Unies la même 
opportunité de participer aux cours et ateliers de formation qu’elles offrent à leur personnel. 
 
16. Conditions de vie:  
 
Géographie et climat: le pays est montagneux avec un climat tropical. Il y a deux saisons des pluies 
(avril-mai et septembre-octobre). La saison cyclonique (durant laquelle les ouragans et les tempêtes 
tropicales sont fréquentes) a lieu de juin à septembre et la température moyenne est de 30 degrés 
Celsius. Les conditions de travail et de vie sont difficiles. 
 
Coût de la vie, approvisionnement: la vie à Port-au-Prince est chère, notamment en ce qui concerne 
les dépenses courantes (nourriture, eau, logement). L’eau potable est disponible dans la plupart des 
supermarchés à un prix raisonnable. L’approvisionnement dans les provinces est plus limité. 
 



 

 

Santé: les Volontaires des Nations Unies doivent être conscients qu’ils sont exposés à des maladies 
tropicales et doivent accomplir des formalités médicales spécifiques mentionnées dans l’offre 
d’affectation avant de voyager en Haïti. Les vaccinations suivantes sont recommandées avant le 
voyage: typhoïde, hépatite A et B, fièvre jaune, polio, rage, tétanos/diphtérie, rougeoles-oreillons-
rubéole (MMR). Il est recommandé aux Volontaires des Nations Unies qui voyagent pour Port-au-
Prince d’emporter avec eux du répulsif pour moustiques et un kit médical de premier soin et les 
médicaments dont ils ont besoin en quantité suffisantes. 
 
Sécurité: la sécurité personnelle et résidentielle est la responsabilité du Volontaire. Le Département de 
la Sureté et de la Sécurité des Nations Unies vous donnera un briefing de sécurité à votre arrivée et 
vous donnera des conseils pour améliorer les conditions de sécurité de votre résidence en fonction 
des standards minimums opérationnels de sécurité des résidences des Nations Unies (MORSS). 
L’insécurité est problématique avec de taux élevés de criminalité et d’impunité. 
 
Communication: au travail, le personnel des Nations unies peut profiter de communications modernes 
par satellite. Le réseau électrique domestique en Haïti est de 110 volts. Les prises électriques sont 
comme celles aux Etats Unis d’Amériques. Les délestages sont fréquents partout en Haïti et les 
régulateurs électriques (environ 30-40) sont fortement recommandés. 
 
17. Conditions de Service: 
 
Une allocation de subsistance des Volontaires (VLA) est versée à la fin de chaque mois pour couvrir 
les besoins de base tels que le logement, les transports et communications. VNU vise à assurer que 
les Volontaires internationaux des Nations Unies aient un pouvoir d'achat comparable dans tous les 
lieux d'affectation indépendamment du coût de la vie. C’est la raison pour laquelle le VLA est calculé 
en utilisant le montant de base fixe de 1243,2 USD multiplié par un index variable couramment utilisé 
par l’ONU à savoir le post-ajustement multiplicateur (PAM). Le PAM est revu et mis à jour tous les 
mois par la Commission de la fonction publique internationale (CFPI - http://icsc.un.org). 
 
Haïti étant un lieu d'affectation sans famille, tous les VNU internationaux ont également droit à une 
prime mensuelle appelée « Well-Being Differential » (WBD) de 500 USD (pour les volontaires basés 
dans un lieu d'affectation classé dans la catégorie D par la CFPI) ou 1000 USD (pour les volontaires 
basés dans lieu d'affectation classé dans la catégorie E). 
 
Exemple  de calc ul  
Montant de base 1243,2 

Index PAM pour Haïti (mois d’avril 2015) 49,3 

Calcul VLA 1243,2 x 1,493 = 1856 

Well-Being Differential (Port-au-Prince: catégorie hardship D)  500 
Montant du VLA pour Ha ïti  US$ 2356 

 
En outre, les Volontaires des Nations Unies reçoivent à leur arrivée une prime d’installation (si le 
candidat n’a pas résidé en Haïti depuis au moins 6 mois) ainsi qu’une indemnité de réinstallation à la 
fin de leur affectation. Ils disposent d’une assurance vie, santé et invalidité permanente, et cumulent 
des congés annuels à hauteur de 2 jours par mois travaillé. Certaines allocations de formation et 
d’apprentissage sont disponibles sur demande. 
 
Le programme VNU fournira, avec l'offre d’affectation, une copie des conditions de service et du code 
de conduite, au candidat retenu. 
 
 
Description d’affectation préparée par Clémence Roger, Chargée de Programme VNU en Haïti 
 
Description d’affectation approuvée par Jan Snoeks, Chargé de Portefeuille Senior au siège du 
programme VNU 
  
Date:  mars 2015 


